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Chamhr~ des Représentants. 

SÉANèB DU 28 AVRIL {858. 

- 
CONSEILS DE PllUD'HOMMES(~l. 

5e RAPPORT SUR DES AMENDEMENTS, 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE(•), P"R i\l. 'l"U'DEB 8Tlf.:OEI.EN. 

MESSIEURS, 

Je viens vous faire rapport en deux mots sur les amendements proposés hier 
par les honorables MM. Lelièvrc cL Henri de Brouckère. 

L'amendement de l'honorable M. Lclièvre a été udrnis par la section centrale. Il 
s'agit de supprimer de l'art. 72 du projet de la section centrale les mols: ou qu'a 
près un jugement interlocutoire. Nous avons, en effet, présenté hier un article· 
par lequel il est dit qu'il ne peut être interjeté appel que quand il s'agit de senten 
ces définitives; dès lors on ne peut pas maintenir dans l'art. 72 une disposition qui 
prévoit la possibilité d'interjeter appel de jugements Interlocutoirea. L'adoption de 
l'amendement de l'honorable M. Lelièvrc est donc proposée pour mettre l'art. 72 
en harmonie avec les principes arrêtés. 

A l'art. 25, l'honorable M. H. de Brouckere a proposé aussi· un amendement 
qui n'est, au fond, que 1a reproduction d'un autre amendement qu'il avait anté 
rieurernent proposé et que la section ·centrale n'a pas accueilli. La section centrale 
a cru devoir maintenir sa décision première. Il s'agit toujours de faire décider que 
lorsque les conseils de prud'hommes sont assemblés pour juger, le nombre des 

(«) Projet de loi, n° 95. 
Rapport, n• t42. 
Amendements, n°• t66, t 69, t 72, t 76 et t 78. 
Rapports sur des amendements, n°• t75, 174, t76 et -179. 
Dernières rédactions proposées par la section centrale, n° t 77. 
Nouvelles rédactions de la section centrale, n° t80. 
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patrons cl des ouvriers devrait être le ûrème, c'est-à-dire que les deux ~l~men~s 
devraient être également représentés. Il est, Messieurs, èJ'.trêmeli:ièôt dé$irablè; 
la seeûen centr.ale, ne'.; peut pas Je. méconn~itrê{ ·;:que ~,Jt).jiombr.e, ,:d,~s),uvrieï·s ~t 
des patrons soit iè Înêriie quand ieiè~~s~ils' d·~·,p~Üd'h6iri'mês' sont a~pèlés à: por,tèr 
des jugemenis. Mais ce qui doit empêcher qu'on n'inscrive dans ia loi cette'égâiité 
'dé représentation dcs·det1x·e1éniëilts comme chose··ohÏigâfôïrë; c'est que, en défini 
tive, dans ce système, il dépendrait de la mauvaise volonté de l'un des éléments 
de rendre tout conseil de priid'hoirimes impossible. Il suffirait que· l'on d'eux 
s'abstînt, pour que le conseil de prud'hommes fût mis radicalement dans l'im 
possibiiité de siéger et de fonctionner. C'est par celte considératlon, que la section 
centrale croit décisive, qu'elle ne pense pas pouvoir aeeueillir l'amendement que 
l'honnorabJe M. H. ~c Brouckere a-présenté-hier. · :. . . 
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Le Rapporteu,·, 
Jmss VANDER STICHELEN. 

Le Président, 

VERHAEGEN • 
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